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Orsay, le 6 avril 2009

	COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION

DU COMITE D’HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU 6 AVRIL 2009


(à approuver définitivement lors de la prochaine réunion du C.H.S.)

Président :


  Monsieur WORMSER

Membres du C.H.S. présents : Mesdames LE THIEC, RENARD, TAURIGNA-QUERE





  Messieurs CORONA, LECOEUR, 

Invités permanents présents :  Docteur MOUCHES, Médecin de prévention


 


  Monsieur LEGRAND, Ingénieur sécurité

Invités :


  Madame BOIVIN, responsable Hygiène et Sécurité de 




  l’Université





 

Excusés :


  Madame Béatrice LECETRE-ROLAND, Ingénieur Régional





  De Prévention et de Sécurité à la DR4

  Monsieur THIEFFRY, Sûreté Nucléaire et Radioprotection 

  à l’IN2P3
Secrétaire :


  Madame GILBERT

Ordre du jour :



 1 – Demande de budget 2009 et dépenses réalisées



 2 – Actions concernant l’amiante



 3 – Actions menées en radioprotection



 4 – Mise à jour annuelle du Document Unique d’évaluation des



       risques professionnels



 5 – Sécurité Incendie



 6 – Etudes de poste de travail (ATLAS et contre-visites)



 7 – Service médical (déplacement et AT/MP)



 8 – Veille réglementaire



 9 – Informations HSE (formation, sécurité laser, plans de prévention,



        commission communale de sécurité, contrôle ICPE, …)



10 – Questions diverses et remarques du cahier du CHS
Diffusion :
Madame Renard


Messieurs Arnault, Bertrand, Borne, Couchot, de la Taille, Bienvenu, Helft, Matricon, Wormser


Membres C.H.S.


Secrétariats (techniques et d’expériences) – Affichage LAL


Docteur Beigbeder, médecin animateur régional


Monsieur Thieffry (Inspecteur Hygiène Sécurité IN2P3)


Monsieur Couarraze (Président de l’Université)


Madame Boivin (Responsable Service Central d’Hygiène et Sécurité du Travail de l’Université)


Monsieur Robert (Responsable du Service compétent en Radioprotection – UDIL)


Madame Bonneau (UDIL)


Monsieur Pichot (Responsable des Services Généraux Techniques – UDIL)


Madame Lecetre-Rolland (Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité de la DR4 du CNRS)
Guy Wormser accueille Michael Tran au sein du C.H.S., en remplacement de Stéphane Clayette. Une note sera diffusée à ce sujet.

Un membre titulaire pour remplacer Monsieur Bienvenu est à trouver et des membres suppléants sont à trouver pour remplacer Madame Belin et Monsieur Imbert. Il faudra prévoir également le remplacement de Monsieur Corona dont le dernier C.H.S. aura lieu en octobre prochain.

Le compte-rendu du Comité d’Hygiène et Sécurité du 3 décembre 2008 est approuvé à l’unanimité.

1 – Suivi du plan d’action du dernier C.H.S.
	Ordre
	Action
	Responsable
	Date souhaitée
	Résultat

	1
	Procédures sur le départ du service médical du LAL vers l'IPN envoyées le plus tôt possible au personnel
	Dr Mouchez
	15 jours avant

le déménage-

ment du 

service médical
	Réalisée

	2
	Documents sur le budget en cours et le budget prévisionnel envoyés aux membres du CHS avec la convocation
	Quentin Legrand
	A envoyer avec la convocation du CHS
	Réalisée

	3
	Formation sur les lasers obligatoire et non optionnelle
	Monique Verriez
	Prochain CHS
	Réalisée

	4
	Aspects réglementaires signalés sur l'ensemble des lignes de la formation
	Monique Verriez
	Prochain CHS
	Reste 

ouverte

	5
	Le compresseur situé au SDTM est très bruyant. Problème à ajouter dans le Document Unique d'évaluation des risques
	Quentin Legrand
	dès que possible
	Réalisée

	6
	Transmettre systématiquement tous les dossiers de désamiantage à l'Université
	Quentin Legrand
	immédiat
	Réalisée

	7
	Rédaction d'une lettre plus formelle à l'ASN stipulant les dossiers en attente
	Guy Wormser
	dès que possible
	Réalisée

	8
	Les risques routiers du LAL à signaler systématiquement à l'Université
	Michael Tran
	immédiat
	Réalisée

	8
	Bilan de l'exercice d'évacuation à rédiger le "LAL INFO EXPRESS" avec des points à vérifier et les actions à mener
	Quentin Legrand/         Hélène Kerec
	Prochain LAL INFO EXPRESS
	Réalisée

	9
	Badge passe-partout pour les chambres du LAL
	Michael Tran
	dès que possible
	Réalisée

	10
	Nommer un correspondant de zone pour les chambres du LAL
	Quentin Legrand
	dès que possible
	Réalisée

	11
	Nouvelle visite à programmer des 3 postes de travail (PLIC, TiN) pour s'assurer de la prise en compte des recommandations  émises et que ces points soient revus au prochain CHS
	Quentin Legrand
	Avant le prochain CHS
	Réalisée

Ordre du jour du CHS

	12
	Diffusion de l'information sur l'accident de travail qui a nécessité un arrêt de travail, éventuellement sur le "LAL INFO EXPRESS"
	Quentin Legrand/         Hélène Kerec
	Prochain LAL INFO EXPRESS
	Réalisée

	13
	Demande formelle à L'UDIL pour déplacer les caisses situées dans le couloir de l'électronique.
	Michael Tran
	dès que possible
	Réalisée

	14
	Programme de la liste des travaux restant à faire suite à la dernière visite de la commission communale pour la zone ERP.
	Michael Tran
	dès que possible
	Reste iso-

lement musée/ERP

Faire devis 


Point 6 : Guy Wormser précise que l’Université prend à sa charge le désamiantage suite aux dégâts des eaux (coût : 127 K€ TTC). Il reste à terminer la pose du faux-plafond pour un coût d’environ 26 000 €. Le reste correspond au remboursement des dépenses déjà engagées pour le désamiantage suite à ce dégât des eaux. Les autres dossiers sont régulièrement transmis à l’université.

Point 9 : Des badges ont été distribués à l’équipe Infra : Nadia Sevestre, Marc Langlet et Didier Desprez ont un badge d’accès des chambres. Ce point avait été évoqué suite à l’exercice d’évacuation du bâtiment 208 afin de vérifier si les chambres étaient bien vides.

Point 10 : Jocelyne Brosselard a été nommée correspondant de zone pour les 4 chambres du 208.

Point 13 : les caisses ont bien été déplacées.

Point 14 : Il reste l’isolement de la partie vitrée entre le musée et la zone ERP. Il faut établir un devis pour cette zone.

2 – Demande de budget 2009 et dépenses réalisées 
	Dépenses 2009
	

	Ligne 391 (sécurité)
Environnement (déchet papier et DEEE)

Radioprotection (contrôle technique)

Equipements de protection individuelle

Vérification périodique hors contrat (harnais, lignes de vie, appareils sous pression,

centrale de détection de gaz, légionelles douches)

Signalisation (soins aux électrisés)
	1 203 €

1 296 €
38 €

2 125 €

124 €

	Ligne 1412 (tour de refroidissement)
Remplacement du compteur d’eau
	1 280 €

	Ligne 46 (contrats)
Appareils et accessoires de levage
	1 968 €


Ligne 1412 : Tour de refroidissement

Comme on a dépassé le cadre de la construction de la Tour, Brigitte Renard précise que cette ligne budgétaire va être inscrire sur le budget SILS et ne sera plus une ligne à part.

Le coût du remplacement du compteur d’eau est à partager avec le LCP. Cette dépense n’a pas été budgétisée car elle est lié à un dysfonctionnement de l’ancien compteur d’eau.

Sur la ligne 46, la dépense pour la vérification des appareils et accessoires de levage correspond à un devis complémentaire (hors marché) car dans le marché universitaire, les appareils et accessoires de levage du bâtiment 209a avaient été oubliés.

Guy Wormser fait une parenthèse sur le problème des ascenseurs. Il s’interroge sur la mise en conformité globale des ascenseurs. Qui s’en occupera ? Qui prendra en charge les dépenses ? Est-ce l’Université ?

Brigitte Renard précise que lors de la dernière révision, l’IN2P3 avait apporté sa contribution.

Quentin Legrand informe que les mises en conformité des ascenseurs doivent se faire par étapes selon 3 échéances : 2010, 2013 et 2018.

Guy Wormser pense qu’il faut dès 2009, anticiper car il faudra trouver des crédits. Il faut donc commencer à faire l’estimation des dépenses et explorer les sources de financement. Il reste le problème de l’ascenseur du bâtiment 209A qu’il faut aménager pour que Christelle Bruni puisse l’utiliser. Son handicap venant d’être reconnu, cela permettra de consulter les commissions du CNRS pour obtenir des subventions.

Le Docteur Mouches informe que les délais sont plus courts  pour les aménagements d’accès pour les handicapés (2010). Au CSNSM, un monte-charge a été transformé en ascenseur et ils ont pu bénéficier du fond d’aide pour les handicapés.

Les lignes en bleu sont des dépenses récurrentes et les lignes en noir des dépenses ponctuelles.

	Priorité
	Demande de budget 2009
	

	
	Désamiantage (faux-plafond : magasin et métallerie ; dalles de sol : p46, p10)
	60 000 €

	
	Environnement (déchet chimique, papier, DEEE, divers)
	5 100 €

	
	Radioprotection (dosimètres, contrôle technique, appareils de mesures, capot de plomb)
	4 335 €

	
	Equipements de protections individuelles
	500 €

	2
	Vérifications périodiques hors contrat (lignes de vie, aération ventilation, BAES, disconnecteur, salle des acides)
	8 520 €

	
	Fonctionnement (abonnement, bureautique, ordinateur)
	2 950 €

	
	Incendie (bouchage gaine technique, réparations portes CF, extincteurs)
	8 200 €

	
	Signalisation
	1 500 €

	
	Formations (laser, Equipes de Première Intervention, travail en hauteur)
	3 000 €

	
	Détecteurs gaz (Planck)
	4 000 €

	
	Peinture anti-dérapante
	500 €

	1
	Evacuation du PCB du transformateur aile 4 extension
	10 000 €

	3
	Barres anti-panique (tôlerie et salle des acides)
	4 000 €

	
	Contrôle des VLE (valeurs limites d’exposition)
	500 €

	5
	Installation de grilles anti-chutes
	2 000 €

	
	Etude ATEX (magasin, salle des acides)
	2 000 €

	
	Armoire à produits chimiques (magasin)
	1 500 €

	
	Balise de détection des rayons X
	2 500 €

	4
	Parachute sur la porte de garage
	4 000 €

	
	Pont roulant de la salle des acides (changer le palan)
	2 000 €

	
	Elingues
	500 €

	
	Chariot de manutention
	6 000 €

	
	Déplacement du compresseur d’air
	

	
	Aménagement d’un poste de travail
	2 200 €


Il y a une ligne spécifique désamiantage désormais (hors budget de la ligne 391) (en vert dans le tableau ci-dessus).

La demande en radioprotection a augmenté car il y a eu une demande d’une vingtaine de dosimètres supplémentaires pour PHIL.

La demande de peinture anti-dérapante concerne l’escalier d’accès à la salle en sous-sol du bâtiment 208.

Le coût pour l’incendie a augmenté car les extincteurs ont une durée de vie de 10 ans et il y a une quantité importante à changer cette année. De plus, des portes coupe-feu du bâtiment 208 doivent être réparées.

Guy Wormser déclare que nous avons toujours des comportements à risques concernant les portes coupe-feu. Un effort a été fait au 1er étage du bâtiment 200, côté physiciens mais il reste toujours la porte coupe-feu à côté de la pièce 166 qui reste ouverte avec un câble.

Monique Taurigna répond que cette porte est très bruyante quand elle se referme et que cela occasionne une grande gêne pour les 2 bureaux à côté. 

Guy Wormser propose d’étudier le problème car cette porte doit être absolument fermée.

Quentin Legrand précise que ce même problème (bruit) est rencontré sur la porte coupe-feu battante du 208. 

Un budget de 3000€ a été demandé pour les formations. La formation sécurité laser a été réalisée en interne. Les 2 formations à réaliser avec le budget demandé sont donc le travail en hauteur (port du harnais et utilisation des lignes de vie) et Equipiers de Première Intervention (EPI). La formation EPI est demandée pour l’équipe infra-sécu amenée à réaliser les levées de doute en cas de déclenchement de la centrale incendie. 

La demande d’installation d’une détection de gaz, estimée à 4000€, concerne la pièce 117b du 208 (à coté de la salle blanche Planck) dans laquelle sont stockées des bouteilles de gaz neutre dans un espace réduit. 

L’évacuation du PCB du transformateur aile 4 extension est réalisée par l’UDIL. L’opération a débuté, elle est intégrée dans le chantier de restructuration électrique. Concernant l’évacuation du PCB, Guy Wormser souhaite que l’on revérifie la part des responsabilités entre l’UDIL et le LAL au niveau de la prise en charge de l’évacuation du PCB. Il voudrait également savoir si l’ordre des items correspond à un ordre de priorité. Quentin Legrand précise que ces items ne correspondent pas à un ordre de priorité.

Le contrôle des VLE (Valeur Limite d’Exposition) concerne la menuiserie et la salle de traitement de surface.

L’étude ATEX concerne les atmosphères explosives. Un premier travail d’identification des zones doit être réalisé afin de déterminer si une étude par une entreprise extérieure doit être réalisée. 

L’armoire à produits chimiques au magasin n’est plus nécessaire car les produits ont été rangés et les volumes stockés ont tendance à réduire.

L’achat de la balise de détection des rayons X concerne la station coupleurs. Une balise a pu être récupérée auprès de l’UDIL et est en cours d’installation. 

L’installation de grilles anti-chutes concerne le système de désenfumage du garage.

Le changement du palan du pont roulant de la salle des acides est lié à une remarque récurrente lors des vérifications périodiques. En effet, celui-ci s’oxyde de plus en plus. Il est nécessaire d’envisager une solution pour limiter cette oxydation avant de le changer. 

L’achat d’élingues, dont beaucoup ont été réformées lors de la vérification périodique, est pris en charge sur les budgets des services. 

Le chariot de manutention du bâtiment 209a est hors service depuis plus d’un an. La question est de savoir si c’est vraiment utile d’en changer car nous n’avons pas reçu de demande de changement donc il n’y a pas de devis en cours.

Deux autres demandes ont été formulées depuis le début de l’année : 

· Déplacement d’un compresseur d’air bruyant au SDTM (demandé au CHS de décembre 2008)

· Aménagement d’un poste de travail au SDTM suite à une reprise d’activité après un arrêt de travail. Un devis à 2200€ a été réalisé pour cet aménagement. 

Des mesures de bruit ont été réalisées autour du compresseur (mesures instantanées non représentatives des valeurs réglementaires réalisées sur 8 heures de travail) :

· Une première mesure a été réalisée le 20/03/09. 10 machines outil avaient été mises en fonctionnement dans l’atelier. Il a été constaté 81,9 dB(A) à 50 cm du compresseur et 78,7 dB(A) au poste de travail le plus proche. 

· Une 2eme mesure a été réalisée le 03/04/09 lors d’un passage inopiné. Une seule machine outil était en fonctionnement (celle la plus proche du compresseur d’air). Il a été constaté 77 dB(A) à 50 cm du compresseur et 78 dB(A) au poste de travail le plus proche. 

Il faut noter que le compresseur ne fonctionne pas en permanence et se déclenche environ 2 fois par heure (selon l’utilisation des machines) durant 5 minutes. 

Le seuil réglementaire nécessitant la mise en place d’action est de 80 dB(A) en moyenne sur 8 heures de travail. Des mesures pourraient être envisagées par un organisme extérieur sur 8 heures de travail (mesureur portatif individuel) afin de vérifier la conformité réglementaire. 

Enfin, Quentin Legrand précise que le compresseur n’est pas un équipement de travail à proprement parler (comme le pourrait être une machine outil) et que celui-ci participe à l’élévation du niveau de bruit dans l’atelier. Le déplacer permettra de réduire le niveau de bruits dans l’atelier, même si le fonctionnement du compresseur n’est pas permanent. 

Guy Wormser souhaite que ce problème devienne une action prioritaire. Il constate que nous sommes très proches des seuils mais ce n’est pas une situation confortable.

Le Docteur Mouches précise qu’au-dessus de 60 décibels, la situation est déclarée inconfortable.

Comme le budget n’est toujours pas distribué par l’IN2P3, Quentin Legrand établit un ordre de priorité. (voir tableau ci-dessus), selon les niveau de risque estimé dans le Document Unique. 

Le premier est le PCB dont le niveau de risque est le plus élevé. La 2eme priorité est donnée à la vérification des systèmes d’aération ventilation (notamment dans la salle des acides, la menuiserie et les aspirations soudure) et des disconnecteurs d’eau. En effet, en plus de présenter un risque important, ces vérifications sont réglementaires. 

Concernant les dépenses 2009, Guy Wormser informe que pour le moment il est difficile de connaître le budget pour 2009 et demande donc une liste de priorités ( colonne de gauche du tableau de demande de budget 2009. Très prochainement, nous aurons des informations plus précises sur le budget et nous pourrons ainsi définir nos dépenses à venir.

Brigitte Renard s’interroge sur la demande de crédits pour le PCB, demande ayant été faite sur les crédits 2009. Guy Wormser répond que nous avons reçu 11 500 € pour la tour. Il n’est pas sûr que ce soit le LAL qui doit payer le PCB. Mais si c’est plus urgent de déplacer le PCB que de s’occuper de la tour, on choisira d’utiliser cet argent pour le PCB.

3- Actions concernant l’amiante
	Les faux-plafonds

· 2 halls classés en niveau 3 (dégradé)

· prélèvements d’air en septembre 2008
(   désamiantage du hall TAUP, planification réception magasin et métallerie

	Les dalles de sol
· groupe de travail ( proposition de classement de l’état de conservation 2009 et note d’information

· proposition de prélèvements d’air annuel en surveillance dans les locaux dégradés

· encapsulage des pièces 46 et 10B


Faux-plafonds : 

Il n’y a pas eu de gros changements depuis le dernier C.H.S. Le hall de réception du magasin et la métallerie doivent être désamiantés d’ici août 2010.

L’idée est d’en réaliser une partie en 2009 et une partie en 2010. Il n’y a pas eu de cause externe à la dégradation des faux-plafonds contenant de l’amiante, c’est tout simplement la vieillesse. Peut-être l’université pourrait participer au paiement.

Madame Boivin, responsable du Service Central d’Hygiène et Sécurité du Travail sur l’université précise que la politique de l’université est de retirer l’amiante et non de la confiner. Il faut s’adresser à la Direction du Patrimoine de l’université qui décidera.

Guy Wormser voudrait que l’on détermine ce qui se fera en 2009. 

Quentin Legrand a reçu 1 devis de 22 000 € pour la réception magasin. La priorité est donnée à la réception du magasin pour 2009 et la métallerie sera réalisée en 2010. On va essayer de voir avec l’université afin de partager les coûts de ce désamiantage.

Madame Boivin propose de s’appuyer sur le compte-rendu de ce C.H.S. Le classement niveau 3, imposant une obligation de désamiantage sera également rappelé. Il est précisé que le niveau 3 a été validé par un organisme agrée et non sur un prélèvement d’air. 

Dalles de sol : 

Le Docteur Mouches précise que des nouvelles normes pour les fibres vont diminuer les taux réglementaire d’amiante dans l’air, avec notamment le comptage des fibres courtes.

De ce fait, cela augmentera également les exigences et renforce l’urgence des travaux. 

Quentin Legrand a fait une visite sur les zones dégradées et a constaté que les priorités étaient les mêmes que l’an dernier c’est à dire les dalles de sol des pièces 46 (zone électronique) et 10B (autocom). Une note d’information concernant ce classement a été proposé au groupe de travail « amiante » et sera affiché et diffusé à ce sujet.

Guy Wormser voudrait pour la pièce 46, suite à des négociations avec le LCP (interaction du LCP suite aux travaux d’extension avec CLIO), que les frais soient partagés pour 1/3 au LCP et 2/3 au LAL. Un désamiantage complet de la pièce avait été proposé mais le LCP voulait un encapsulage.

Quentin Legrand a reçu des devis pour l’encapsulage des dalles de la pièce 46 mais l’entreprise n’est pas agréée pour cette opération. Il se pose la question de la réglementation car les entreprises qui ont fourni des devis sont des entreprises spécialisés dans le revêtement de sol et ne sont pas qualifiées pour le confinement des dalles de sol suite à de l’amiante. Les entreprises qualifiées sont des entreprises de désamiantage qui ne sont pas intéressées pour réaliser du confinement. 

Guy Wormser pense que l’accord de partage est toujours valide mais note qu’il n’y a pas de solution pour l’encapsulage. Suite à ce qu’il est constaté pendant ce CHS, il propose la rédaction d’une lettre indiquant au LCP que les recherches effectuées n’ont pas permises de trouver une entreprise agréée pour l’encapsulage et que la politique de l’université est de préférer le désamiantage. En conséquence, le LCP doit donner son accord pour un désamiantage dès que possible et confirmer son accord pour un paiement 1/3 LCP et 2/3 LAL.

Les prélèvements d’air (coût 700 €) réalisés annuellement sont reconduits dans les pièces 46a et 10b afin de s’assurer du respect de la limite réglementaire du taux de fibres d’amiante dans l’air. Guy Wormser rappelle que des plaques en acier ont été posées sur les zones les plus dégradées.

4 – Actions menées en radioprotection
	Autorisations ASN
Réception d’une autorisation ASN pour la détention de source (février 2009)

	Dossiers en instruction ASN
· demande d’autorisation de la station d’essai coupleur (novembre 2006)

· demande d’autorisation pour la soudeuse à faisceau d’électrons du SDTM (juillet 2008)

· demande d’autorisation pour le diffractomètre du SERA (juillet 2008)

	Fiche individuelle d’exposition aux rayonnements ionisants
Terminé avec PHIL

	Reprise de déchets et source
· ANDRA (baguettes de soudure thoriées, château en plomb contaminé et minerai d’uranium)

· Canberra (source de Sr90 associé à une babyline)

	Prêt de sources
· IPNO (dépôt d’Am241)

· LSM (Mn54, dépôts d’Am241)

· IPHC (Bi207)

	Demandes de sources et matériels radioactifs
· SuperATLAS (Sr90)

· NEMO (Am241)

· CERN (Puces électroniques irradiées)

· Matériel UDIL (balises et pompes ioniques)

	Etude à la Tour de Refroidissement


Nous avons reçu une autorisation de l’ASN pour la détention et l’utilisation de radionucléides en sources scellées et non scellées. Cette autorisation concerne les activités des groupes NEMO et Instrumentation. Pour les stations d’essai coupleurs, la soudeuse à faisceau d’électrons et le diffractomètre nous sommes toujours en attente d’une réponse de l’ASN. Quentin Legrand n’a pas eu de contact avec l’ASN depuis le dernier CHS.

Le Dr Mouchès demande quelles sont les modalités d’exposition à la source non scellée. Une seule personne est exposée, une fiche d’exposition a été rédigée et transmise au service médical. Cette personne est classée catégorie B. 

Une fiche d’exposition aux rayonnements ionisants a été mise en place pour l’ensemble des agents du LAL exposé aux rayonnements ionisants. 

Quentin Legrand a reçu aussi un devis de l’ANDRA pour récupérer nos déchets d’environ     1 300 € et qui sera pris en charge par l’IN2P3. 

D’autre part, la source de Sr90 retrouvé avec la babyline a été reprise par Canberra en décembre 2008. 

Concernant les prêts de sources, nous pouvons noter l’utilisation de notre source non scellée d’Am241 à l’IPNO. Cette utilisation a permis la création de 4 dépôts scellés. 

La source de Mn54 et les dépôts scellés d’Am241 utilisé par NEMO sont actuellement en prêt au LSM. Une source de Bi207 appartenant à l’IPHC est actuellement en prêt au LAL. Des conventions de prêt ont été établies. 

Concernant les nouvelles demandes, une étude est en cours pour SuperATLAS pour l’achat d’une source de Sr90. Une demande d’autorisation ASN sera constituée à cet effet. 

2 sources d’Am241 sont demandées par le groupe NEMO. L’achat de ces 2 sources ne nécessite pas de modification de notre autorisation ASN. En effet, il s’agit de 2 sources de 100 Bq chacune. Nous sommes autorisé pour détenir 10 kBq d’Am241 en sources scellées et nous en possédons actuellement 9 kBq. La seule démarche à réaliser avant l’achat de ces 2 sources est donc l’enregistrement auprès de l’IRSN. 

Le LAL souhaite également recevoir des puces électroniques qui ont été irradiées au CERN. Ces puces ont donc été activées et sont considérées comme radioactives. Elles seront transmises au LAL après une période de décroissance au CERN mais auront toujours une activité résiduelle. Guy Wormser pense qu’il faut signaler à l’ASN que le LAL va recevoir ces chips. Des questions doivent être posées à l’ASN, en collaboration avec M. Thieffry, afin de déterminer les démarches à entreprendre pour ce type d’autorisation. 

Cette question se pose également concernant la récupération de pompes ioniques activées auprès de l’UDIL. Ce genre de radiation ne rentre pas dans notre autorisation ASN. Côté UDIL une demande de cession à l’ASN sera faite. D’autre part, une discussion est en cours avec l’UDIL pour récupérer ces pompes sans l’encoffrement contenant de l’amiante. De ce faite nous ne pourrons pas récupérer le système de ventilation situé dans l’encoffrement. Les démarches à effectuer auprès de l’ASN seront probablement similaire à celles pour les chips irradiées. Un endroit de stockage permettant un accès contrôlé aux pompes ioniques doit être déterminé et une traçabilité devra être mise en œuvre. 

Guy Wormser voudrait savoir si quelque chose a été fait pour la nouvelle station d’essai qui sera au LAL vers 2010.

Quentin Legrand répond qu’une demande d’autorisation doit être faite près de l’ASN. Pour cela, une étude de sécurité sera réalisée prochainement. 

Une demande de cession de balises de détection des rayons gamma et neutrons pour le SERA est en cours auprès de l’UDIL. Quentin Legrand précise que ces balises contiennent des sources radioactives et qu’il conviendra donc de faire une modification auprès de l’ASN.

Concernant l’étude de la Tour de Refroidissement (activation de certains composants de l’eau de refroidissement par CLIO), Quentin Legrand a reçu une première version (non validée) de l’étude réalisée par l’UDIL et on s’oriente vers une zone classée publique d’un point de vue radioprotection. Des précautions ont été prises pour les interventions de l’infrastructure et des entreprises extérieures. Il s’agit notamment de planifier les interventions de longues durées lors des arrêts techniques de CLIO. Le rapport de l’étude sera diffusé aux membres du CHS.

5 – Suivi du Document Unique d’Evaluation des risques professionnels
Suivi des actions du Document Unique :

	CALVA
Formation, extincteurs, personnes habilitées, lunettes de protection laser

	Détection
Habilitations électriques et bouteilles de gaz sanglées 

	Locaux communs

· Note d’information sur les risques liés à l’encombrement des halls et le rangement

· Mise en lumière de l’auditorium et arrêt du programme en cours lors du déclenchement de l’alarme incendie (remarque la commission communale de sécurité)

· Poste aile 4 extension contenant du PCB en cours de changement

· Mise en conformité électrique au bâtiment 208 (7 bureaux)

	Infrastructure
Mise à jour de la tournée du gardien avec la métallerie et menuiserie (personne inanimée)

	SDTM
Mise à disposition des FDS (fiche de données de sécurité) dans les armoires à produits chimiques

	Logistique
Demande de FDS systématiquement inclus aux demandes d’achat par le service achat


Le document unique, mis à jour une fois par an, sera revu en juin/juillet.

6 – Sécurité incendie
	Centrale incendie
· étude d’associativité LAL-LCP

· salle machine informatique

· station coupleurs

	Gardiennage
· liquidation judicaire de BIRS Sécurité

· intervention d’urgence (hors heures ouvrables)

	Plan d’évacuations


L’étude d’associativité entre les centrales incendie du LAL et du LCP concerne le déclenchement simultané des sirènes incendie. En effet, les 2 bâtiments sont mitoyens. Le LCP a une sortie d’évacuation via le LAL. 

Madame Boivin précise que si une séparation coupe-feu 2 heures est présente entre les 2 bâtiments, ce n’est pas une obligation. Si une sortie de secours passe par le LAL, il y a peu de chance que la séparation soit coupe-feu 2 heures.

Quentin Legrand va se renseigner à ce sujet

Madame Boivin pense que ce n’est pas difficile d’asservir les 2 centrales incendie. L’associativité réglementaire sera elle plus difficilement garantie. 

Guy Wormser pense que ce serait logique que le LCP prenne en charge les dépenses car ce sont eux qui construisent. Une lettre sera adressée au responsable du LCP à ce sujet.

Quentin Legrand pense que les différents acteurs du LAL et du LCP doivent se rencontrer afin de déterminer la procédure à suivre en cas de déclenchement de l’alarme incendie. 

La salle machine informatique est équipée en détecteurs incendie mais il n’est pas encore relié aux coupures automatiques électriques et des ventilations. Cette installation était prévue lors de la coupure électrique du 23 avril mais n’a pas pu être réalisée et doit de nouveau être programmé par l’infrastructure. Notons également que l’installation de thermostats déclenchant une coupure électrique en cas d’élévation des températures est prévue. 

Pour la station d’essais coupleurs, un devis pour la détection incendie a été réalisé. Cette détection permet de couvrir à la fois la partie haute tension et la partie klystron. Un devis a également été réalisé pour de la détection d’inondation et doit être discuté. En effet, cette détection nécessite un point bas ou une rétention pour placer le détecteur, ce qui n’est pas le cas dans la zone coupleurs. Par conséquent le déclenchement de l’alerte inondation n’est pas garanti. Cependant, cette détection présente l’avantage de pouvoir être relié à la centrale incendie et donc de pouvoir alerter l’équipe infra-sécu, y compris en dehors des heures ouvrables. 

Guy Wormser voudrait faire un bilan de cette inondation afin de déterminer les causes et mettre en place des mesures correctives. On s’est rendu compte qu’une fuite d’eau pouvait déclencher un incendie.

La société de gardiennage BIRS sécurité est en liquidation judiciaire. La société France Sécurité assure l’intérim jusqu’à la réalisation d’un nouveau marché. 

Quentin Legrand note qu’il serait intéressant de revoir nos prestations dans le cadre du nouveau marché. En effet, actuellement, les interventions d’urgence en dehors des heures ouvrables (déclenchement de l’alarme incendie) sont gérées par des reports sur les portables de l’infra-sécu et du pompier de l’UDIL. Les agents infra-sécu ne seront pas forcément disponibles pour cette intervention. D’autre part, l’intervention des pompiers UDIL s’arrête à la zone INB et donc ne concerne pas les bâtiments 208 et 209a. Après consultation de l’UDIL il n’est pas possible d’étendre leurs prestations en dehors de la zone INB. 

Brigitte Renard voudrait connaître le périmètre de l’intervention du gardien de l’université.

Madame Boivin informe qu’il faut s’adresser au Service Général du campus. En journée, les agents de sécurité incendie ne font pas les partenaires (LAL, IPNO, …). La nuit, ce sont des gardiens mais pas des agents incendie. Pour connaître le service des gardiens, il faut s’adresser à la Direction du Patrimoine, Nathalie Rioust.

Guy Wormser souhaite une lettre à la Direction du Patrimoine pour le report d’alarmes en dehors des heures ouvrables.

Quentin Legrand précise que les plans d’évacuation sont à finir. Le rez-de-chaussée est fini, il reste les étages qui doivent être réalisé le plus tôt possible.

7 – Etudes de poste de travail (ATLAS et contre-visites)
	Réalisation d’une étude de poste
ATLAS source

	Contre-visites
· TiN (hall 10 bâtiment 209a)

· PLIC (hall 10, bâtiment 209a)


L’étude de poste SuperATLAS concernant l’utilisation d’une source de Sr90 est en cours de finalisation et sera inclus dans le dossier ASN.

Des contre-visites ont été demandées lors du dernier CHS. Celles-ci concernent les zones PLIC et TiN. La plupart des actions demandées ont été réalisées. Le récapitulatif est présenté en annexe 1. 

Concernant les actions restantes pour TiN : 

Il a été demandé de retirer la clé au Diffractomètre dès lors qu’aucune personne habilitée à le mettre en marche n’est présente. Il est précisé que cette clé sera retirée lors des arrêts de longue durée mais que pour les arrêts de durée inférieure à 48h, le diffractomètre n’est pas à l’arrêt complet pour ne pas endommager le tube RX. Cependant, le logiciel de commande du diffractomètre n’est accessible que par mot de passe. 

Guy Wormser voudrait savoir comment sait-on que le logiciel est éteint lors de la mise à l’arrêt de l’appareil. Quentin Legrand va le vérifier.

Les extincteurs doivent être fixés au mur. 

Il faudrait avoir un sauveteur secouriste dans cette zone mais pour le moment, nous n’avons pas de nom.

L’utilisation du cahier de suivi n’est pas systématique. 

Guy Wormser pense que ce serait plus efficace l’utilisation d’un cahier de suivi électronique.

Les actions restant à réaliser pour PLIC sont :

· fermer la porte salle PLIC (clé avec passe) dès lors qu’une personne habilitée n’est plus présente

· panneaux de protection autour de la table laser très rarement utilisés 

· installation d’un petit sas devant la porte PLIC

· Mettre des panneaux de protection entre les bureaux et la table laser, 

· Diriger le faisceau de la seconde table laser vers un autre endroit (dirigé vers la porte) et mettre un panneau de protection autour de cette table. 

Quentin Legrand évoque le problème de l’installation d’un sas d’accès (rideau) à la zone PLIC (question de Guy Wormser). En effet, il y a un sas d’accès avec une signalisation lumineuse du risque laser avant l’accès aux 2 salles (TiN et PLIC). On rentre dans ce sas puis on accède à la zone TiN.  Après il n’y a pas de sas entre les 2 expériences. Ce sas d’accès est nécessaire afin d’éviter toute sortie accidentelle du faisceau laser vers la zone TiN et pour s’enquérir des risques avant d’entrer dans la zone PLIC. Un problème de place se pose pour installer le sas. 

Concernant le travail isolé, on a rajouté ce contrôle dans la tournée du gardien afin de s’assurer qu’aucune personne inanimée n’est restée dans la pièce. ( L’installation d’un interphone dans le sas a été demandée. Si le gardien n’obtient pas de réponse après avoir frappé à la porte, il appuie sur la coupure générale électrique située à l’extérieur de la salle PLIC. Cette solution n’est pas idéale, il serait préférable de déporter l’arrêt d’urgence du laser à l’extérieur de la salle PLIC afin d’éviter la coupure de la lumière. La coupure générale électrique est à l’extérieur de la salle ce qui n’est pas idéal. Quentin Legrand rappelle que le travail dangereux est interdit en dehors des heures ouvrables. 

Les lumières devant la porte pourraient être dupliquées devant la salle PLIC. 

En conclusion, il reste encore des actions à réaliser.

(annexe 1)

8 – Service médical (déplacement et AT/MP)
Le groupe de travail sur le déplacement du service médical s’est réuni le 17/03/09 pour faire le point sur l’avancée des actions à mener avant le déménagement. Le compte-rendu a été diffusé aux membres du CHS. 

Le service médical a été déplacé à l’IPN. Le Dr Mouchès a rédigé les consignes de sécurité (annexe 2) ; celles-ci ont été revues par le groupe de travail :

· prévenir le service médical

· ne pas déplacer la personne à moins d’un danger toxique

· le numéro de téléphone d’urgence 16 déjà connu bascule désormais automatiquement sur le numéro d’urgence du service médical 
· avertir les gardiens de l’université de l’arrivée des secours.

Une liste des secouristes les plus proches est demandée mais elle existe déjà et est affichée dans les couloirs.

Brigitte Renard propose dans la rubrique sécurité sur le web, l’inscription de la liste des secouristes ainsi que sur l’étiquette rouge (annexe 3)

Il peut être également apposé un macaron sur le bureau des secouristes.

Quentin Legrand a rédigé un livret d’accueil format portefeuille, revu avec le groupe de travail, présentant les consignes de sécurité. Le nom du sauveteur secouriste de la zone peut y être inscrit (annexe 4)

Guy Wormser demande donc une liste de secouristes sur le web ainsi que sur les étiquettes rouge des numéros d’urgence.

Le Docteur Mouches informe qu’il y a eu une formation initiale de secouristes la semaine dernière et il y avait des personnes du LAL. La prochaine formation aura lieu en octobre.

Des trousses à pansements ont été mises en place avec des fiches à remplir (qui servent de registre de 1ère constatation pour un accident de travail). Il y a une trousse à pansements dans chaque atelier plus une à l’accueil. Quentin Legrand souhaitait aussi solliciter les secrétariats (J. Brosselard au bâtiment 208, G. Gilbert au bâtiment 200, I. Solkosky au bâtiment 209a et C. Eder au service électronique) ce qui aurait fait un chiffre de 9 trousses. Il y a un responsable nommé pour chaque trousse et celle-ci est revue tous les 6 mois.

Guy Wormser aimerait connaître le coût de ces trousses mais le Docteur Mouches ne le sait pas. Guy Wormser propose de mettre en place les 5 trousses plus une 6ème au service électronique ensuite on verra l’évolution. On trouvera donc ces trousses :

- atelier mécanique, bâtiment 200

- atelier découpe au magasin

- atelier bâtiment 208

- atelier bâtiment 209a

- accueil

- service électronique

Le Docteur Mouches souhaiterait aussi une trousse spécifique pour l’atelier vide lié à l’utilisation d’acide fluorhydrique. Il précise que cette trousse ne contient que des pansements et pas de médecine (annexe 5).

Guy Wormser, aimerait savoir quelles sont les consignes générales concernant les défibrillateurs.

D’après le Docteur Mouches le CNRS n’a pas envisagé de mettre un défibrillateur dans chaque établissement.

Madame Boivin informe que l’université encourage les laboratoires à acquérir un défibrillateur sur leur budget propre mais seulement utilisé par un secouriste. Il faut savoir qu’en parallèle, un massage cardiaque s’impose en plus de l’utilisation d’un défibrillateur . Cet appareil coûte environ 1 500 €. Actuellement, il y en a sur le campus (sur le plateau) et un à l’infirmerie principale au bâtiment 452.

Quentin Legrand informe que l’UDIL s’est également doté d’un défibrillateur, à disposition au poste de garde. 

Comme il faut réagir dans les 4 minutes lors d’un malaise, Guy Wormser pense qu’il vaut mieux avoir un défibrillateur utilisable par un secouriste et programme l’achat de cet appareil.

Le Docteur Mouches  pense qu’il faudrait peut être faire une session particulière sur les défibrillateurs pour les secouristes.

Les consignes avec l’information sur les trousses à pansements seront connues par :

· un mail à tous

· affiches sur les panneaux Hygiène et Sécurité

· prochain LAL info express

· livret individuel

Madame Boivin souhaiterait aussi que la liste des personnes compétentes en radioprotection soit rajoutée sur le livret individuel. Il faut aussi inciter les personnes à composer le 15 ou le 18 au lieu du 112 qui est un numéro européen qui centralise les demandes.

Le numéro de téléphone du poste de garde est le 19 ou 01 69 15 79 99. Le 19 ne peut pas être utilisé sur les postes du LAL et le numéro complet doit être composé. Ce numéro apparaît sur le livret d’accueil. 

Quentin Legrand propose que le livret individuel soit distribué à l’ensemble du personnel courant du mois de mai. Il voudrait aussi modifier les affiches sur les numéros d’urgence pour que soit bien distingué l’accident de personne (appel du 16 renvoyant au service médical) et l’incendie (appel du 18 pompier). Ces affichages commenceront début mai. 

Madame Boivin rappelle que la police ne peut être appelée que par la Présidence de l’université. Dans ce cas, il faut d’abord contacter le service de la Présidence, Monsieur Pelletier, donc il serait préférable ne pas inclure le numéro de la police sur les fiches. 

9 – Veille réglementaire 
Décret 2008-1347 du 17 décembre 2008 : le Document Unique d’évaluation des risques professionnel doit être tenu à disposition du personnel, du CHS et de l’inspecteur du travail. Cette disposition est déjà en place au LAL. Le Document Unique est à disposition au bureau de Quentin Legrand p12 bâtiment 200. Ce décret impose également que soit indiqué sur le règlement intérieur, ou à coté des lieux d’affichage du règlement intérieur, la façon d’accéder au Document Unique. Quentin Legrand propose donc qu’a la prochaine mise à jour du Document Unique, celui-ci soit mis sur indico et qu’un lien vers indico soit mentionné sur le règlement intérieur.

Règlement CE n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 : nouvelle classification des dangers des produits chimiques.

Ce règlement est entré en vigueur en janvier 2009 et permettra une harmonisation au niveau de l’Europe. Un nouvel étiquetage des produits chimique va donc apparaître progressivement. En effet, une période de transition entre anciens et nouveaux étiquetages est en cours jusqu’en 2010 pour les substances et 2015 pour les mélanges. La nouvelle forme des pictogrammes de dangers est présentée ci-dessous. 3 classes de dangers ont été définies : dangers physique, dangers pour la santé et dangers pour l’environnement. Les étiquettes comporteront également des mentions de dangers (en remplacement des phrases de risques) et des nouveaux conseils de prudence. 

Quentin Legrand pense qu’une information à l’ensemble du personnel sera à réaliser. Une note d’information sera proposée à cet effet. 

Mme Boivin souligne 2 points sur ces nouveaux pictogrammes : Concernant le pictogramme situé en bas à gauche ci-dessous, celui-ci inclura les produits CMR (Cancérogène, Mutagène et Reprotoxique). La phrase de risque R10 (signalant un produit inflammable mais non représenté par l’ancien pictogramme avec la flamme) sera désormais inclus dans le pictogramme avec la flamme. 

Le Docteur Mouches dit que le CNRS va réaliser une fiche d’exposition spécifique sur les produits CMR (permettant enregistrement et traçabilité de tous les agents exposés à ces produits). 


[image: image1]
Communiqué de presse de l’AFFSET : Préconise une révision de la réglementation pour renforcer la protection des travailleurs et de la population générale concernant le risque amiante. L’AFFSET demande notamment de revoir à la baisse le seuil réglementaire de 5 fibres/litres d’amiante dans l’air et de prendre en compte les fibres courtes d’amiante lors des prélèvements d’air. Il est noté que ces fibres courtes se retrouve notamment lors des dégradations des matériaux amianté de type dalles de sol. 

10 – Informations HSE (formation, sécurité laser, plans de prévention, commission communale de sécurité, contrôle ICPE, …)
	Formation sécurité laser

	Plans de prévention 2009 (PPSPS Forclum)

	Contrôles périodiques 
· Atelier de traitement de surface

	DEEE
· Etude initié par la fac en cours pour revoir la gestion des DEEE sur l’ensemble du campus

	Note sur l’utilisation des dosimètres

	Commission communale pour la zone ERP
· isolement coupe-feu entre le musée et le couloir « code du travail »

· supprimer le stockage de papier carton de la salle Candela

· installer un disjoncteur pour finir la mise en place de la coupure générale électrique (acté)

· mettre en place la mise en lumière de l’auditorium (acté)


La formation laser a été réalisée en mars 2009 pour la majorité des personnes qui utilisent ou manipulent des lasers au LAL.  Cette formation été adressé à toute personne intervenant en zone laser (et pas uniquement les laseristes). Par la suite cette formation sera dispensée par Quentin Legrand aux nouveaux entrants intervenants en zone laser. 

Des Plans de Prévention ont été refaits pour l’année 2009 pour les entreprises intervenants toute l’année au LAL. Un PPSPS (Plan Particulier pour la Sécurité et la Protection de la Santé) avec la société Forclum pour la restructuration a été réalisé par l’UDIL. Ces travaux auront un impact sur le LAL. Un nouveau poste transformateur sera créer derrière l’entrée camion de la zone PHIL. Ce poste permettra de supprimer les postes aile 2 (PHIL) et aile 4 extension (sous-sol cage d’escalier achat). Les travaux devraient durer plusieurs mois. Des issues de secours devraient être bloquées (celle de la salle 101, celle de la salle informatique et celle de la sortie PHIL) La cage d’escalier entre le service mécanique et le service des achats du bâtiment 200 devrait être aussi bloquée pendant quelques temps pour l’évacuation du PCB contenu dans le poste transformateur aile 4 extension. 

Guy Worsmer demande qu’une information soit faite au personnel sur ce sujet. Quentin Legrand mettra en place des affichages pour bloquer ces issues. 

Le contrôle ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) de l’atelier de traitement de surface a été réalisé en décembre dernier. Il y a 3 non-conformités :

· mettre en place une commande d’ouverture manuelle des fenêtres à proximité des accès

· mettre en place un système de détection et d’alarme en point bas de nos rétentions en cas de fuite

· mettre en place une procédure sur la livraison des produits qui devra être effectuée directement dans l’atelier de traitement de surface et non au magasin.

Patrick Lecoeur précise que les fenêtres ne s’ouvrent pas car elles sont trop vétustes. 

Guy Wormser demande donc qu’une lettre soit adressée à la Direction du Patrimoine afin que ces fenêtres soient réparées.

Certaines de ces tâches sont difficiles à réaliser. Notamment la détection de fuite qui doit être démultipliée dans chaque bac de rétention. 

Quentin Legrand a remarqué d’autres problèmes lors de l’étude réalisée en interne :

· vérification de la ventilation dans cette zone

· déplacement de la station d’eau déminéralisée dans la pièce à côté (urgent) avec installation d’une évacuation et une arrivée d’eau. En effet cette station est branchée avec des câbles volants, l’alimentation en eau traverse toute la salle des acides et engendre des risques de chutes et un risque d’inondation lié au système d’évacuation en place n’est pas négligeable. 

· délimiter les 2 zones dans cet atelier afin de limiter l’oxydation du pont roulant

· installer une barre anti-panique et un déclencheur incendie

L’étude des DEEE (Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques), lancé par l’université, est en cours d’élaboration.

Une note d’information a été réalisée sur la gestion des dosimètres afin que ceux-ci ne soient pas rendus trop tardivement. En effet, passer un certain délai ils ne peuvent plus être développé. Cette note avait également pour objet de rappeler la marche à suivre lorsque l’on est exposé aux rayonnements ionisants, notamment afin que l’information passe par un PCR pour que l’enregistrement et le suivi médical soient mis en place. 

11 – Questions diverses et remarques du cahier de CHS
Guy Wormser souhaite revenir sur l’incident à la station coupleurs. Il y a une dizaine de jours, vers minuit, un tuyau de diamètre 65 mm avec 8 bars de pression qui sert à refroidir un des éléments de la station coupleurs s’est détaché de son emplacement. La station était arrêtée et il n’y a donc pas eu de dégâts électriques mais il y a eu  2 m3 d’eau qui ont inondé le hall.

Si la station avait fonctionné, les dégâts auraient été majeurs avec possibilité d’incendie. Guy Wormser voudrait donc un bilan détaillé de cet incident pour les risques et procédures.

Il n’y a pas de remarques sur le cahier CHS.

Questions diverses :

Madame Boivin s’interroge sur la récupération des lasers néodyme.
Guy Wormser lui répond qu’il a envoyé une lettre au Commissaire et à l’Administrateur du CEA où il informait que le LAL renonçait à cette opération vu les contraintes très fortes liées à l’aspect « Confidentiel défense » du matériel, sauf  demande express de sa part au nom d’un intérêt stratégique national. Nous n’avons reçu aucune réponse. On peut donc considérer cette opération comme abandonnée. 

12H00 : fin du Comité d’Hygiène et Sécurité

Annexe 1

	Visite du 12/02/2009 des installations TiN et Diffractomètre de la pièce 10 du bât 209a

	Objet: S'assurer de la prise en compte des recommandations émises dans l'étude EP-08-09

	Recommandations
	Commentaires
	Acteurs
	délai

	Utilisation de la machine : 

	Fournir le listing exact des personnes qui seront formées et habilitées à utiliser le diffractomètre
	acté et affiché
	 
	 

	Retirer la clé du diffractomètre dès lors qu’aucune personne habilitée n’est présente
	La clé doit être retiré lors des arrêts de longue durée
Pour ne pas endomager le tube RX le diffractomètre n'est pas arrêté lorsqu'il va être réutilisé dans les 48h, cependant le logiciel de commande n'est accessible que par mot de passe
	Walid KAABI
	avr-09

	Incendie/inondation : 

	Relier le hall HMM à la centrale incendie avec l’installation de déclencheurs manuels d’alarme à chaque sortie
	acté  
	 
	 

	Fixer les extincteurs au mur
	 
	Joel COLLIN
	avr-09

	S’inscrire au près de la formation permanente pour qu’au moins 2 des utilisateurs du diffractomètre soient formés Sauveteur Secouriste du Travail et manipulation des extincteurs
	 
	Walid KAABI
	déc-09

	Rayonnements ionisants

	Une distance libre d’au moins 1 mètre doit être laissée autour de l’appareil
	acté
	 
	 

	Suivre une formation radioprotection en interne pour ceux qui n’ont pas suivi la formation réalisée en décembre 2007
	acté
	 
	 

	Etablir une fiche d’exposition aux rayonnements ionisants, qui sera insérée au dossier médical
	acté
	 
	 

	Tous les nouveaux entrants intervenants dans cette zone devront être formés et autorisés par la PCR
	acté (les nouveaux entrants sont obligatoirement rencontré par la PCR)
	 
	 

	signaler la présence de rayonnements ionisants à l’entrée de la salle et sur l’appareil
	acté
	 
	 

	interdire l’ouverture de l’appareil pendant le fonctionnement : ceci est déjà impossible avec les contacteurs
	acté (consignes et contacteurs)
	 
	 

	interdire l’utilisation de l’installation au-delà des limites fixées : ceci est déjà impossible du fait des limites technologique fixées par l’appareil 
	acté (consignes et limites technologiques)
	 
	 

	interdire la manipulation à toute personne non autorisée (affiche de la liste des personnes autorisées à utiliser le diffractomètre)
	acté et affiché
	 
	 

	un dosimètre d’ambiance et un dosimètre témoin seront placés dans la pièce
	acté
	 
	 

	un cahier de suivi permettant de tracer les utilisateurs et le temps d’utilisation de l’appareil
	Systématiser l'utilisation du cahier de suivi
	Walid KAABI
	avr-09

	Un plan de prévention doit être réalisé pour toute entreprise extérieure intervenant dans cette zone
	Rappel
	 
	 

	Réaliser la demande d’autorisation auprès de l’ASN et ajouter le diffractomètre dans l’inventaire IRSN ainsi que dans la procédure LAL-P-HSE-4 décrivant l’ensemble des consignes de radioprotection
	acté (en attente de réponse ASN)
	 
	 

	Risque électrique :

	Toute intervention sur les 2 équipements sous tension est interdite. Ces interventions sont réalisées hors tension et par du personnel ayant une habilitation électrique
	Rappel (faire appel à une personne habilitée)
	 
	 

	s’inscrire auprès de la formation permanente pour suivre une formation au risque électrique et être habilité par le chef d’établissement
	 
	Walid KAABI
	déc-09

	Installer un arrêt d’urgence sur le diffractomètre
	Impossible mais précence d'un shutter permettant d'arrêter les rayons X
	 
	 

	
	
	
	

	Transmission: W. Kaabi, Q. Legrand, P. Mouchès, M. Tran, A. Variola, G. Wormser
	
	
	

	
	
	
	


	Visite du 12/03/2009 des installations PLIC de la pièce 10 du bât 209a

	Objet: S'assurer de la prise en compte des recommandations émises dans l'étude EP-08-08

	
	
	
	

	Recommandations
	Commentaires
	Acteurs
	délai

	Contrôle d'accès (accès limité aux personnes autorisé par clé et affiche précisant le nom des personnes autorisées)
	acté et affiché
	 
	 

	Porte de la salle PLIC fermée à clé lorsqu'aucune personne habilité n'est présente
	A fermer (la mise en place de clé avec pass sera réalisée selon le coût)
	Fabian Zomer
	juil-09

	Signalistion lumineuse à l'entrée du sas
	Acté  
	 
	 

	Lunettes de protection à disposition dans le sas
	Acté
	 
	 

	Utilisation du panneau de protection autour des tables laser
	Pour les besoins de l'expérience, les panneaux ne sont pas installés en continu. 
Mettre un sas d'accès devant la porte est difficile pour des questions de place, il est donc probable que ce rideau reste ouvert en permanance. 
Pour la seconde table laser tirant vers la porte d'accès des panneaux de protection seront disposés sur cette même table. 
	Fabian Zomer
	déc-09

	Eclairement correct (500 lux minimum)
	acté (lumière sous le flux laminaire)
	 
	 

	Numéros d'urgence
	acté et affiché
	 
	 

	Arrêt d'urgence sur le laser
	acté
	 
	 

	Coupure générale électrique
	acté (salle PLIC et TiN)
	 
	 

	Extincteurs CO2 5 kg
	présent mais à fixer au mur
	Joel Colin
	juil-09

	Relier le hall HMM à la centrale incendie avec l’installation de déclencheurs manuels d’alarme à chaque sortie
	acté
	 
	 

	Consignes de sécurité
	acté et affiché
	 
	 

	Formation sécruité laser
	acté
	 
	 

	Séparer les zones de bureau de la salle laser (diriger les ordinateurs vers les murs et non vers la table de manip et/ou surélever tables et installer des tabourets haut pour ne pas avoir les yeux à hauteur du laser)
	Des panneaux de protection seront installés devant les bureaux situés devant la table optique (un plastique non inflammable est déjà placé autour de la table)
	Fabian Zomer
	juil-09

	Travail isolé
	1. D'une manière générale les personnes de l'expérience PLIC doivent s'informer mutuellement de leur présence dans cette salle. 
Informer le gardien de vérifier particulièrement si une personne inanimée est restée dans la zone en fin de journée si la porte d'accès au hall est ouverte. Si le laser n'est pas en route le gardien vérifiera que personne n'est inanimé dans la salle PLIC. Si le laser est en route, le gardien frappera à la porte. En cas de non réponse celui-ci appuie sur la coupure générale électrique accessible depuis la salle TiN pour vérifier qu'aucune personne inhanimée n'est présente dans la salle. 
2. Envisager l'installation d'un interphone dans le sas afin de pouvoir communiquer avec les personnes situées dans la salle PLIC. 
	1. Quentin Legrand
2. Fabian Zomer
	juil 09
déc  09

	
	
	
	

	Transmission:  Q. Legrand, P. Mouchès, M. Tran, G. Wormser, F. Zomer
	
	
	


Annexe 2

1 - Prévenir le Service de Médecine de Prévention : 16 ou 01.69.15.77.77

Ne pas déplacer la personne accidentée, en état de malaise ou invalide, sans avis d’un professionnel de santé

NB : En cas de non réponse ou en cas de coupure d’électricité, appeler le 15

3 - Préciser :

- Votre nom

- Votre numéro de téléphone

- Le lieu de l’accident : laboratoire, rue, n° bâtiment, étage, pièce

- Le nombre et l’état de santé des victimes (conscient, inconscient)

- Nature de l’accident (électrisation, blessure, malaise, irradiation et/ou radio-contamination…)

4 - Ne pas raccrocher pas sans autorisation du professionnel de santé 

5 - Alerter le sauveteur secouriste le plus proche, pour les premiers secours.

6 - Avertir les gardiens de l’université de l’arrivée, des secours médicalisés et du point d’accueil.

7 - Poster à l’entrée du bâtiment la plus accessible aux secours médicalisés et la plus proche de la personne à secourir, un agent pour diriger les moyens de secours.

[image: image7.png]de risque ou de danger

B
>

Matieére explosive Matiére inflammable
Risque d'explosion

x>
>

Matiére nocive Matiére toxique
ou irritante

>
>

Matiére comburante Matiére corrosive

oire de PAccélérateur Linéaire

Panneaux de signalisation

Rayonnement Danger
LASER électrique

>

Emplacement ou une Matiére radioactive
atmosphére explosive Radiation ionisante
peut se présenter

»

Campus universitaire d'Orsay e L Risque biologique



Annexe 3

Annexe 4
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Annexe 5
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TROUSSE DE PANSEMENTS

PRODUITS DESINFECTANTS
Flacon uni dose pour application d’antiseptique (type DOSISEPTINE®)
OBJETS DE PANSEMENTS

Gants jetables (protection du secouriste pendant les soins)
Compresses stériles

Bandes adhésives pour pansements (type MEFIX® ou HYPAFIX®)
Pansements adhésifs prédécoupés de tailles différentes

Bandes auto-adhésives (type COHEBAN®)

Sparadrap médical anallergique en rouleau (type MICROPORE®)
Pansements hémostatiques

Ciseaux

DIVERS

Couverture de survie pour I’isolation du blessé ou malade

Nota bene : Pour chaque pansement effectué priére de remplir le carnet joint,
afin d’informer le service de médecine de prévention des incidents et blessures
sur le lieu de travail, en cas de déclaration ultérieure d’accident du travail.

Cette trousse sera vérifiée réguliérement.

11.03.09 Docteur Moucheés Patrick , Médecin de prévention CNRS ORSAY : 16 ou 01.69.15.77.77
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PROTOCOLE D’UTILISATION DE LA TROUSSE A PANSEMENTS

PLAIES SIMPLES

Mettre des gants jetables

Désinfecter avec un flacon uni dose d’antiseptique (DOSISEPTINE®)

Faire un pansement avec des compresses stériles ou un pansement adhésif et
maintenir avec une bande autoadhésive (type COHEBAN®)

Adresser I’intéressé au service de médecine de prévention ou a défaut a son
médecin traitant

PROBLEMES OCULAIRES

Suspicion de corps étranger, Projection de produits chimiques :

vision trouble, ceil rouge et douloureux

(Rincer il sous le robinet a faible pression pendant au moins 10 minutes)
Protéger I’ceil avec une compresse stérile

Adresser I’intéressé au service de médecine de prévention ou a défaut appeler le 15.

SAIGNEMENTS DE NEZ

Faire asseoir la victime téte en avant.
Comprimer la narine qui saigne (a sa base) pendant 10 minutes.

Adresser I’intéressé au service de médecine de prévention ou a défaut appeler le 15.

BRULURES LEGERES

Passer sous ’eau froide pendant 15 minutes
Pansement stérile maintenu, par une bande autoadhésive (type COHEBAN®)

Adresser I’intéressé au service de médecine de prévention ou a défaut appeler le 15.

URGENCE MEDICALE 15
Suivre scrupuleusement les consignes du régulateur médical

11.03.09 Docteur Moucheés Patrick , Médecin de prévention CNRS ORSAY : 16 ou 01.69.15.77.77
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